
11H00 :  Pupilles Katas et Kumite M / F  
 

11H20 :  Benjamins Katas et Kumite M / F  
 

 

 Les compétiteurs doivent être licenciés au plus tard 3 jours avant la date limite 
d'inscription. (Extrait du règlement Compétitions Saison 2021-2022 - page 43) . 
 Autorisations parentales obligatoires. 
 Passe sanitaire obligatoire pour les personnes âgées de plus 12 ans. 
Respect strict des règles sanitaires COVID 19 définies par la FFK. 
 Rappel mail du 15 octobre 2021 : chaque club est responsable de l’équipement 
des protections individuelles pour les Kumités. 

Horaires d’inscriptions 

Les inscriptions se feront sur place 


